
 Nations Unies  E/C.19/2023/1 

   

Conseil économique et social  
Distr. générale 

25 janvier 2023 

Français 

Original : anglais 

 

 

23-01308 (F)    270123    030223 

*2301308*  
 

Instance permanente sur les questions autochtones  
Vingt-deuxième session 

17-28 avril 2023 
 

 

 

  Ordre du jour provisoire 
 

 

1. Élection du Bureau. 

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux.  

3. Discussion sur le thème « Peuples autochtones, santé humaine, santé de la 

planète et des territoires et changements climatiques : une démarche fondée 

sur les droits ». 

4. Débat sur les six domaines d’action de l’Instance permanente (développement 

économique et social, culture, environnement, éducation, santé et droits 

humains) en relation avec la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 

peuples autochtones et le Programme de développement durable à l’horizon 

2030. 

5. Dialogues :  

 a) Dialogue avec les peuples autochtones ; 

 b) Dialogue avec les États Membres ; 

 c) Dialogue avec les organismes, fonds et programmes des Nations Unies  ; 

 d) Dialogue consacré aux droits humains avec le Rapporteur spécial sur les 

droits des peuples autochtones et le Mécanisme d’experts sur les droits 

des peuples autochtones ; 

 e) Dialogues régionaux ; 

 f) Dialogue sur les instances autochtones mises en place dans les entités des 

Nations Unies ; 

 g) Dialogues thématiques. 

6. Travaux futurs de l’Instance permanente, notamment sur les questions 

intéressant le Conseil économique et social, sur le document final de la 

Conférence mondiale sur les peuples autochtones et sur les nouveaux 

problèmes. 

7. Ordre du jour provisoire de la vingt-troisième session. 

8. Adoption du rapport de l’Instance permanente sur les travaux de sa vingt-

deuxième session. 


